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RÉPUBLIQUE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU CALVADOS 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 

DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT (DREAL) 

DE BASSE NORMANDIE 

UNITÉ TERRITORIALE DU CALVADOS 

ARRETE 

DE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION D'EXPLOITATION DE CARRIERE 

Société GRENTE 

Commune de SAINTE MARIE OUTRE l'EAU 

LE PREFET DE LA RÉGION BASSE-NORMANDIE, 

PREFET DU CALVADOS, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'Environnement, et notamment les titres der et 4 des parties législative et réglementaire du 

livre V ; 

Vu le code minier et l'ensemble des textes pris pour l'application dudit code ; 

Vu le code du patrimoine et l'ensemble des textes pris pour son application notamment en matière 

d'archéologie préventive ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annéxe de l'article R 511-9 du code de 

l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations 

de premier traitement des matériaux de carrières ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 

les installations classées pour la protection de l environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et 

aux normes de référence ;
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ARRETE: 

TITRE 1 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 1 : 
La société GRENTE dont le siège social est situé Le Mont Canel — 50810 PRECORBIN représentée 

par son Président du directoire, est autorisée à poursuivre l'exploitation d'une carrière à ciel ouvert de grès 

portant sur partie ou la totalité de la surface des parcelles suivantes : 

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

        

Sci Cadestre COMMUNES/LIEU-DIT | Superficie autorisée | Superficie exploitable 
ection Parcelle 

33 19 ha 90 a 22 ca 47 ha 90 a 20 ca 

34 3 a62 ca 3 a 62 ca 

36 17 a 91 ca 17a9ica 

ZB 37 Sainte Marie Outre l'Eau 39 a 13 ca 39a13ca 

38 « les bruyères » 50 a 78 ca 50 a 78 ca 

50 62 a 68 ca 62 a 68 ca 

51 54 a 55 ca 

Le chemin de la Bruyère 72a25ca 

TOTAL 20 ha 91 a 29 ca         
Un plan cadastral précisant les parcelles concernées est annexé (annexe 1) au présent arrêté. 

L'entrée de la carrière a pour coordonnées (système Lambert 93) X = 399 624 m et Y = 5 880 638 m 

L'autorisation porte sur les activités suivantes : 

  

  

Rubrique Désignation des activités no Description 

2510 Exploitation de carrières, au sens dé À Extraction de grès sur une superficie 

l'article 4 du code minier exploitable de 87 225 m° pendant 30 ans. 

Production maximum : 300 000 tan. 

Production moyenne = 150 000 t/an 
  

2515 Broyage, concassage, criblage) À Puissance installée totale = 1 000 KW 

ensachage, pulvérisation, nettoyage, installation fixe : 500 KW 

tamisage, mélange de pierres, cailloux, 

minerais et autres produits. minéraux Installation mobile : 500 KW 

haturels ou artificiels ou de déchets non Installation primaire de concassage : 

dangereux inertes. 328 KW. 

La puissance installée de l'ensemble Installation secondaire de criblage : 

des machines ‘fixes concourant au 110 KW. 

konctionnement de l'installation  esi 

supérieure à 200 KW 

2517 Station de transit de produits minéraux D Station de transit de matériaux en vu de             bu de. déchets non dangereux inertes leur recyclage. 

autres que ceux visés par d'autres La capacité annuelle est de 30 000 tan. 

rubriques, la capacité de stockage esl La capacité de stockage maximale dé la 

supérieure à 15 000 m° mais inférieure à plateforme de transit est de 50 000 mé. 

75 000 m°, 
  

À : Autorisation 

D : Déclaration 
NGC : Non classable 
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ARTICLE 6 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Pour prendre en compte l'avancement de l'exploitation, le montant des garanties financières est calculé, 

pour assurer la remise en état globale du site, avec un pas de cinq ans. 

Le montant des garanties financières permettant d'assurer la remise en état de la carrière au cours de 

chacune des périodes quinquennales est : 

- Phase 1 : 367 583 Euros TTC, pour la première période 2012 à 2017; 

- Phase 2 : 280 160 Euros TTC, pour la deuxième période 2017 à 2022 ; 

- Phase 3 : 291 932 Euros TTC, pour la troisième période 2022 à 2027; 

- Phase 4 : 305 345 Euros TTC, pour la quatrième période 2027 à 2032; 

- Phase 5 : 322 850 Euros TTC, pour la cinquième période 2032 à 2037 ; 

- Phase 6 : 316 369 Euros TTC, pour la sixième période de 2037 jusqu'à la levée des obligations de garanties 

financières par arrêté préfectoral. 

Le schéma d'exploitation et de remise en état en annexes 2 et 3 présente les surfaces à exploiter et les 

modalités de remise en état pendant ces périodes. Ces montants ont été calculés en tenant compte de l'indice 

TPO1 et du taux de TVA suivants : 

[décembre-2011] TPO1 = 686,5 

TVA 519,6 % 

ARTICLE 7 : DOSSIER PREALABLE AUX TRAVAUX D'EXTRACTION 

Préalablement à l'extraction des matériaux proprement dite, l'exploitant est tenu d'adresser au Préfet 

un dossier préalable aux travaux d'extraction, en trois exemplaires, comprenant : 

le document établissant la constitution des garanties financièrés visé à l'article 5.1 du 

présent arrêté ; 

- les documents attestant de l'exécution des mesures prévues à l'article 16 du présent arrêté. 

ARTICLE 8 : RENOUVELLEMENT 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà de l'échéance fixée à l'article 3 ci-dessus, qu'en veriu 

d'une nouvelle autorisation, qui doit être sollicitée au moins 24 mois avant la date d'expiration, si la continuité 

de l'exploitation doit être assurée. 

ARTICLE 9 : MODIFIGATIONS 

Tout projet de modification des conditions d'exploitation de la carrière, de l'installation de traitement 

des matériaux, allant à l'encontre des prescriptions du présent arrêté ou susceptible de porter atteinte à 

Penvironnement, doit être porté préalablement à la connaissance du Préfet du Calvados. 

ARTICLE 10 : DIRECTION TECHNIQUE DES TRAVAUX 

Le bénéficiaire de l'autorisation doit porter à la connaissance de la Direction Régionale de 

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Basse-Normandie (Unité Territoriale du Calvados) le 

nom de la personne physique chargée de la direction technique des travaux. À défaut, le représentant légal de 

la Société GRENTE est réputé être chargé personnellement de cette direction. 
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De plus, l'exploitant doit déclarer immédiatement au Directeur Régional de YEnvironnement, de 

l'Aménagement et du Logement de Basse Normandie, tout accident du travail donnant lieu à une durée 

d'incapacité temporaire supérieure ou égale à 3 jours. 

ARTICLE 15 : NOTIFICATION DE FIN DE TRAVAUX 

Six mois au moins avant la date de fin de travaux ou d'expiration de la validité de la présente 

autorisation, à défaut d’avoir déposé une demande de renouvellement de l'autorisation, l'exploitant adresse au 

Préfet du Calvados : 
1. Une notification de fin d'exploitation qui précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 

l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

" l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ; 

“ les interdictions ou limitations d'accès au site ; 

= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

" la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

2 Un mémoire précisant les mesures prises où prévues pour. assurer la protection des intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour 

le site de l'installation. Les mesures comportent notamment : 

. Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

» Les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 

éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en 

vigueur ; 
“ En cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

» Les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 

accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en oeuvre des 

servitudes ou des restrictions d'usage. 

TITRE li - EXPLOITATION 

ARTICLE 16 : DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

161- Le bénéficiaire de la présente autorisation doit apposer, Sur chacune des voies d'accès au chantier, 

des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de l'autorisation, l'objet des 

travaux, les types de déchets admissibles, et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut 

être consulté. 

46.2 - L'exploitant procède au bornage du périmètre autorisé défini à l'article 1 du présent arrêté. Des bornes 

sont placées en tous les points nécessaires pour déterminer le dit périmètre, et complétées si besoin de 

bornes de nivellement. Le procès-verbal de bornage est adressé à la Direction régionale l'environnement, de 

Aménagement et du Logement de Basse-Normandie (Unité Territoriale du Calvados). 

Ces bornes facilement visibles et accessibles, doivent demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux 

d'exploitation et de remise en état du site. 

A l'intérieur du périmètre ainsi déterminé, un piquetage. indique la limite d'arrêt des travaux d'extraction (y 

compris celle des matériaux de découverte) qui doit se situer à au moins 10 mètres des limites des parcelles 

autorisées. Cette limite est matérialisée sur le terrain préalablement à la réalisation de la découverte dans un 

secteur donné et conservée jusqu'au réaménagement de ce même secteur. 

46.3 - L'exploitant met en place tout aménagement paysager, notamment sous forme de haie végétale, 

permettant de diminuer les impacts visuels sur les habitations riveraines. 

ARTICLE 17 : CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

L'exploitation de la carrière et des installations connexes doit être conforme aux plans et données 

techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 18 : PHASAGE 

Le phasage d'exploitation reporté sur les plans en annexe 2 doit être scrupuleusement respecté. 

Toute modification doit faire l'objet d'une demande préalable au préfet du Calvados. 

7/27



LUS 

‘U 2i 8 Se] JS XNENISJEU 8p sY00js sep ineyneu 27 : - FZZ 

“seyenbueg se] 
seno} 8 59098] SoUeeULEd US JJUSJUjEU R SIQIUEU Sp SSIESI BIOS LOHOBUJXE,p XNESAU sep uolssalfoid e7 

"UOjE}O|dxX8,p UJ ue sexe qe - 
‘se9 senne se] suep seau 

SR 3 Senolyea sep led segsun ee € segupsep juos selenbsio| uopeyoidxe,p sinoo ue seneuu GLe- 

:eeBe sujow ne ineBle| eun juo ujpeuB enbeuo jueredes sejejuozyioy seyenbueq sa7 

1844 8 JON WU SÿL + 38 JS8NO & JON LU DEL + NESAIU np SNOSSSP-NE 88SIESI 81}9 JJOP OÙ UOJOEUXE eUNANY 

. ‘PNS NE € 9 PION ne SUOY 7 © SUN 58 SIQUIOU In97 ‘Senauu G| ep SJELIXEU SJEUN JNéjNEy sun jUo SUIPEI 597 -722 

‘Ssojdxe,p usfou ne sesileau jse XneLieqeLu ep uopoenxe,] - TZ 

SSJUBAINS SUOFIPUOS XNE SJEJSNES op ele E] ep UoreyIojdxe, 7 

NOILYLIO"IdX2,Q SALITVOON : 72 TTOILHY 

‘ejoue juosaid np 
eimeuBIS e] ? SSJUEJSIXS SUONENQEU S9p SUIOUI NE LU 007 E SNUSJUJELL jUOISS UON9BIJXE,P SJUOIJ 87 

‘INeJNEU 8789 e1n0} Ins Ssejueseld Seyonoo sajUeISyIp sep Inesstede, je enjeu ef ‘sUonEAEIXE Sp 81870} 
Jnemneu 8] ejdu00 ue pueld SoUEJsIp epe9 ‘esIWoiduOo sed Jos ou SUISIOA SUIBUS} S9p oyiqes ej enb ejfe} 
SlEUOZHOU SOUEISIP eUn & ein, Ej ep Ineugdns pioq np -ejduoo e eejelle eue jop seq snjd 8j neeAIu uos e 
juelussi6 np uoyezojdxe] ‘elñoied ua ‘ujoseq sp enb ue} ue egjueluône 819 eunod souejsip ey29 

‘senbiqnd euignges e ep je auinoes e] ep joedse1 8] euuomipuos 
AUBQUI JUOp eoeuns E] ep sjuelies sep esudiue] ep enb Isue uogesuomme] add jenbe| ins syetuued 
np Selu] Sep Sel OL SUIOU Nep ejEjUOZUOU SOUESIP & SNUS} JUOS SUOEAZOXS S9P SPIOQ 07 

SNOILVAVOXA S2Q ALAN : LZ ATOLLAV 

‘Sjodep s89 ep aHjIqe}s e] sp UejUjEU ne een jo sipre lueyoidxe,1 ‘seujeueynos xnes se] j9 sejejaquedns xneé se] iepelfep sp ensew ue sed juos ou UO]EINo4o 
ep sejsid Sep uepemqjue, je uonesieai el Anod no aigles e] ep jej9 ue. esliei Ej je eBeferque: el inod 
SesIEn eHSANCOP ep XneHgjelu se] enb ‘eee Ej ep Lonejojixe sp Sinoo ne ‘eunsse,s jueyoidxe - F0Z 

‘SEHBANOOSP 8p SeILEYS SP, 000 9ÿz - 
‘ele fsA ee} sp .iu 000 Lp - 

:ep 
SUNIOA Un & SSLURSS J9 ‘SEMOSUOD JUOS 7EJ6 US SSILIEI E] R SSIESSOIOU SUSANCOSP 8P XNELISJEUI So - FT 

‘seu 7 e eineugdns Inejney eun sed Eine,u Seleylinu sUOZLIOU Sp 20d8p a] ‘en-29 
‘senbpsigjoeles ses ep Uoneleyep sed eynsoi ueu [Lnb ajjey exe eAep ejejeBeA eue] ap se) sep ineyneu e7 

“Xnelj Sep JJ9 Le SSILUEI € nod sesthnel 
1e jueluoledgs s6»0078 JUS salleys Se] je SigJLUNy UOZUOU] ‘SejI)S Xne eleJuNy UOZUOU] JUEN}ISUON 
seleefen seule; se] 1ejeu sed eu e uo5e, sp feApoejeS eelueu ep osjeoi jse sBedesep #71 -707 

“eBeseud ep uejd 8j so4e p1000e ue e1je ]lop sujee} sep ePedeospe7 - T0 

49VdV930 : 02 TISLLUY 

‘Uopeyojdxe] ep sujoseq Xne juepuodseioo eseud Jed uetuensselfold sssieei ee jUSAlOp 
SUELHS} Sep sjemuons eBEUoJép e| je Juewuesiogep e| ‘inenBla ue UOnEsIS] e] ep eoipnfoid sues 

INANAS10930 : 61 119114



224- STATION DE TRANSIT 

2241. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire autant que possible les envols de poussières. Le cas échéant, 

les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage. 

22.4.2. Stockages 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que 

nécessaire, ou étre stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d'impossibilité de 

les stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou en silos. Les fillers (éléments fins de 80 pm) 

doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). 

Le cas échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les 

débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être dépoussiéré. 

22.5- STOCKAGE DES DECHETS INERTES ET DES TERRES NON POLLUEES 

Les installations de stockage de déchets inertes et de terres non polluées sont construites, gérées et 

entretenues de manière à assurer leur stabilité physique et à prévenir toute pollution. L'exploitant assure un 

suivi des quantités et des caractéristiques des matériaux stockés, et établit un plan topographique permettant 

de localiser les zones de stockage temporaire correspondantes. 

L'exploitant s'assure, au cours de l'exploitation de la carrière, que les déchets inertes et les terres non 

polluées utilisés pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation et l'entretien des 

pistes de circulation ne sont pas en mesure de dégrader les eaux superficielles et les eaux souterraines. 

L'exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces dépôts. 

22.6- STOCKAGE DES DECHETS INERTES ET DES TERRES NON POLLUEES RESULTANT DE 

L'EXPLOITATION DES CARRIERES (utilisés pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou la 

réalisation et l'entretien des pistes de circulation). 

L'exploitant s’assure, au cours de l'exploitation de la carrière, que les déchets inertes et les terres non 

polluées utilisés pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation et l'entretien des 

pistes de circulation ne sont pas en mesure de dégrader les ‘eaux superficielles et les eaux souterraines. 

L'exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces dépôts. 

ARTICLE 23 : PRODUCTION 

La production annuelle maximale est fixée à 300 000 tonnes. 

La production moyenne est fixée à 150 000 tonnes par an, calculée sur la durée des périodes définies à 

l'article 6 du présent arrêté. 

Le volume maximal des produits à extraire est de 2 143 000 m°. 

ARTICLE 24 : PÉRIODE DE FONCTIONNEMENT 

Le fonctionnement des installations et des engins d'exploitation est autorisé de 7 h à 20 h 00, et en dehors 

des dimanches et jours fériés. 

TITRE Ill - PREVENTION DES POLLUTIONS, 

DES NUISANCES ET DES RISQUES 

ARTICLE 25 : ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les 

risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit, les vibrations et l'impact visuel. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de 

propreté. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence. Les voies de circulation internes et 

aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues. 
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Les dispositifs de rétention doivent faire l'objet de vérifications régulières en particulier pour ce qui concerne 

leur étanchéité. 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le site. Ce 

registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et 

de secours. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères lisibles le nom des produits et les symboles de 

dangers conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

29.2 - PRELEVEMENT D'EAU 

Pour le fonctionnement des sanitaires, de l'installation de traitement de matériaux et l'arrosage des pistes 

l'exploitant est autorisé à prélever.5 m°/h à partir du forage situé sur la partie Nord-Est du site, parcelle ZB 51, 

et aux coordonnées suivantes : X = 399 664 m et Y = 5 880 663 m (Lambert 93) 

Les eaux de procédé doivent être intégralement recyclées. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes (disconnecteur à zone de pression réduite.) sont installés afin d'isoler les réseaux 

d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou 

dans les milieux de prélèvement. Dans ce cas de la mise en place d’un disconnecteur, celui-ci doit faire l'objet 

d'un contrôle annuel. Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

29.3 - REJETS D'EAU DANS LE MILIEU NATUREL 

x Eaux rejetées (eaux d'exhaure, eaux pluviales et eaux de nettoyage) : 

Le rejet des eaux est autorisé aux points suivants : 

Fossé à au Sud Ouest de l'entrée de la carrière (coordonnées du point de rejet: 

X = 399 663 m et Y = 5 880 529 m — en Lambert 93) : Les eaux ruisselant au sein de la fosse d'exploitation 

sont collectées dans un bassin tampon de 500 m° au niveau de la zone d'extraction. Ces eaux sont ensuite 

dirigées, via un fossé drainant, vers 3 bassins de décantation, montés en série et d'une capacité totale de 

420 m°, situé à l'angle Sud-Ouest de l'entrée de la carrière pour ensuite être rejetées au milieu naturel via le 

fossé. 

” Fossé au Nord Est (coordonnées du point de rejet : X = 399 650 m et Y = 5 880 658 m — 

en Lambert 93) : Les eaux pluviales ruisselant sur le chemin d'exploitation en limite Nord sont dirigées vers un 

bassin de 400 m°, implanté au Nord-Est puis rejetées au niveau de l'aire de lavage via une buse vers le fossé. 

Les eaux ruisselant à hauteur de l'aire étanche du site sont rejetées via une buse vers ce fossé après passage 

dans un séparateur d'hydrocarbure. 

Le ou les émissaires sont équipés d'un canal de mesure du débit et d'un dispositif de prélèvement normalisé. 

Ces dispositifs de rejet sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation, 

- permettre l'accès aux points de mesure et de prélèvement sur l'ouvrage de rejet, notamment pour faciliter 

l'amenée des matériels, 

- permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Les eaux canalisées rejetées dans le milieu naturel respectent les prescriptions suivantes : 

- le pH est compris entre 5,5 et 8,5, 

- le débit maximal est de 10 mê/h, 
- la température est inférieure à 30°C, 

- les matières en suspension totales (MEST) ont une concentration inférieure à 30 mg/l, 

la demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DGO) a une concentration inférieure à 

- les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 5 magie. 
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# Mesure des retombées 

  

Un réseau approprié de mesures de retombées des poussières dans l'environnement doit être mis en place 

en périphérie de la carrière. 

Les capteurs, choisis par l'exploitant et au nombre minimum de 3, sont disposés et exploités en accord avec 

l'inspection des installations classées. 

Les mesures de retombées de poussières au moyen de ces capteurs sont effectuées : 

"Une fois par mois durant les trois mois d'été, 

* Une fois par trimestre en dehors de la période estivale. 

Les résultats de mesures sont consignés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 31 : BRUIT 

31.4- L'exploitation est menée de. manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations 

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne 

pour sa tranquillité. 

En dehors des tirs de mines, les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas être à l'origine de 

niveaux de bruit et d'émergence supérieurs aux valeurs fixées dans le tableau ci-dessous : 

  

JOUR 
période allant de 7hà22h 

sauf dimanches et jours fériés 

Niveaux limites admissibles de 

bruit en limite de propriété 60 dB(A) 

Emergences maximales 
admissibles dans les zones à 

émergence réglementée 5 dB{A) 

définies par l'arrêté du 
23 janvier 1997 

  

  

        
L'émergence.est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l'installation est 

en fonctionnement et lorsque l'installation est à l'arrêt. Elle est mesurée conformément à la méthodologie 

définie dans l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression acoustique continu équivalent 

pondéré À « court» Las. L'évaluation de ce niveau de pression acoustique incluant le bruit particulier de 

l'ensemble de l'installation est effectuée sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant de 

celle-ci. 

31.2- Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 

des carrières, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage doivent être conformes à la 

réglementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) 

génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement 

d'incident graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

313- Un contrôle des niveaux sonores est effectué dès le début d'exploitation de la carrière et au début de 

chaque nouvelle phase. Les emplacements pour ja réalisation de ces mesures doivent être choisis en accord 

avec l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 32 : VIBRATIONS LIÉES AUX TIRS DE MINES 

Les dispositifs d’abattage à l'explosif et notamment les charges unitaires mises en œuvre doivent être 

adaptés à la progression des fronts de taille vers les constructions voisines. À ce titre, l'exploitant définit des 

plans de tirs adaptés. 

Les tirs de mines sont interdits en période nocturne. 
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34.2- Les emballages ayant contenu des substances explosives font l'objet d’un examen systématique afin 

de s'assurer qu'ils sont vides. Les conditions opératoires de cette vérification ainsi que les mesures de 

protection du personnel sont de la responsabilité de l'exploitant et doivent être définies dans les documents 

d'exploitation. Les emballages ayant contenu des substances explosives peuvent ensuite, en accord avec le 

fournisseur et aux conditions fixées par ce dernier, être détruits sur place (déchiquetage, …) sur un secteur de 

la carrière affectée et adaptée à cette opération. 

ARTICLE 35 : SECURITÉ PUBLIQUE 

351- L'accès au site est contrôlé par une barrière mobile, verrouillée en dehors des heures de travail, de 

manière à interdire l'accès à tout véhicule étranger à l'entreprise. 

35.2- L'accès et les abords de toute zone dangereuse du site doivent être interdits par une clôture solide et 

efficace, entretenue pendant toute la durée de la présents autorisation. Le danger, notamment présenté par la 

proximité des fronts de taille devra être signalé par des pancartes placées, d'une part, sur le ou les chemins 

d'accès aux abords des travaux, d'autre part, à proximité des zones clôturées. Des panneaux "chantier interdit 

au public” sont mis en place sur les voies d'accès. 

35.3- En dehors de la présence de personnel, les installations sont neutralisées et leur accessibilité 

interdite. 

ARTICLE 36 : VOIRIES 

  

26.1- L'utilisation des voies doit se faire en accord avec leur gestionnaire. 

36.2- Le débouché de l'accès de la carrière sur la voie publique est pré-signalisé de part et d'autre par les 

panneaux et panonceaux de dangers réglementaires. Le régime de priorité sera signalé par un stop 

positionné sur la ou les sorties du site. 

Le débouché est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. 

36.3- La contribution de l'exploitant de carrière à la remise en état des voiries départementales et 

communales reste fixée par les règlements relatifs à la voirie des collectivités locales. 

ARTICLE 37 : HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 

374- L'exploitation de la carrière, tant pour les travaux d'extraction que pour l'utilisation des explosifs, et 

des installations de traitement des matériaux est soumise aux dispositions des décrets n° 99-116 du 12 février 

1999 relatif à l'exercice de la police des carrières et n° 80-331 du 7 mai. 1980 portant règlement général des 

industries extractives. 

37.2-. Les installations sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou 

d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient entraîner une 

aggravation du danger. 

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 

fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de surveillance puissent 

être exécutées aisément. 

373- L'installation électrique et le matériel utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux activités 

exercées. 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en permanence 

conformes à leurs spécifications d'origine. 

Les installations doivent être vérifiées lors de leur mise en service après chaque déménagement ou après 

avoir subi une modification de structure, puis au minimum une fois par an. Ces vérifications font l'objet de 

rapports détaillés dont la conclusion précise très explicitement les défectuosités constatées auxquelles il faut 

remédier dans les plus brefs délais. 

37.4- La carrière doit être pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux 

normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Ils sont 

judicieusement répartis dans les installations. 
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Seuls les déchets figurant sur la liste ci-dessous peuvent être utilisés pour le remblaïiement de 

la carrière : 

  

  

  

  

  

Liste des déchets Description Restrictions 

Déchets de construction et Bétons Uniquement déchets de construction et de démolition 

de démolition triés (1) 

Déchets de construction et Briques Uniquement déchets de construction et de démolition 

de démolition triés (1) 

Déchets de construction et Tuiles et Uniquement déchets de construction et de démolition 

de démolition céramiques triés (1) 

Déchets de construction et | Mélange de béton, | Uniquement déchets de construction et de démolition 

de démolition briques, tuiles et |triés (1) 

céramiques 
  

Déchets de construction et 

de démolition 

Terres et pierres 
{y compris déblais) 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 

terres et pierres provenant de sites contaminés. 
  

Déchéts municipaux Terres et pierres Provenant uniquement de déchets de jardins et de 

parcs ; à l'exclusion de la terre végétale et de la 

tourbe 

{1} Les déchets de construction et de démolition triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible 

quantité d'autres types de matériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances 

organiques, du bois, du caoutchour, etc. peuvent également être admis dans l'installation 

        
Avant la livraison ou avant la première d'une série de livraisons d'un même déchet, le producteur des 

déchets remet à l'exploitant un document préalable indiquant l'origine, les quantités et le type des déchets. Ce 

document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant. 

fait l'objet d'une vérification des documents 
Tout déchet remblaiement 

d'accompagnement. 

admis. pour 

Un contrôle visuel des déchets est réalisé lors du déchargement du camion et lors du régalage des 

déchets afin de vérifier l'absence de déchets non autorisés. 

En cas d'acceptation des déchets, un accusé de réception est délivré à l'expéditeur des déchets et un 

bordereau de suivi est émis. Le bordereau de suivi indique la provenance, la destination, la nature des 

matériaux avec attestation de leur caractère inerte, ia quantité et l'immatriculation des véhicules de transport 

utilisés. 

En cas de refus, le préfet est informé, au plus tard 48 heures après le refus, des caractéristiques du 

lot refusé (expéditeur, origine, nature et volume des déchets, etc.). 

L'exploitant tient à jour un registre d'admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel 

il consigne pour chaque chargement de déchets présenté : 

- la date de réception, la date de délivrance de l'accusé de réception des déchets délivré au producteur 

et, si elle est différente, la date de leur stockage ; 

- l'origine et la nature des déchets ; 

- le volume (ou la masse) des déchets ; 

- le résultat du contrôle visuel et de la vérification des documents d'accompagnement ; 

- l'identification de la zone de stockage ; 

- le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

Ce registre est conservé pendant au moins toute la durée de l'exploitation et est tenu à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

A l'issue de l'exploitation, une copie de ce registre ou ce document synthétique est remis à l'inspection 

des installations classées. 

L'exploitant tient également à jour un plan topographique permettant de localiser les zones de 

remblais correspondant aux données figurant sur le registre. 

Le déversement direct d'un chargement dans l'excavation à remblayer, est interdit. Celui-ci doit 

s'opérer sur une plate-forme d'accueil pour permettre le contrôle de sa composition. 
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Un avis est inséré, par les soins de la Préfecture, dans deux journaux diffusés dans tout le 

département, aux frais du pétitionnaire. 

ARTICLE 46 : NOTIFICATION 
Le Secrétaire Général de la préfecture du Calvados, le Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement de Basse-Normandie, inspecteur des installations classées, et le maire de la 

commune de Sainte Marie Outre l'Eau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à l'exploitant en recommandé avec accusé de réception 

CAEN, le 10 juillet 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

AL Jus 
Olivier JACOB 

       

   

     T Sasse-Normandie 
DREA ARRIVÉE LE 
  

19 JUL. 2012 

BUREAU DU COURRIER 
            

REGU LE 20 JUL. 201? 
UT. dir 44     

Gidic 

Une copie du présent arrêté sera adressée : 

- au Maire de SAINTE MARIE OUTRE L'EAU, 
- au Sous-Préfet de VIRE, 

- au Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Basse-Normandie, 

- au Chef de l'Unité Territoriale du Calvados - DREAL. 
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Plan de remise en état 
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